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ARCHIVES Comment les jeunes Neuchâtelois se déclaraient-ils leur flamme il y a plus d’un siècle? 
Un ouvrage épluche quatre correspondances amoureuses retrouvées dans les galetas du canton. 

Lettres d’amour resurgies du passé
VIRGINIE GIROUD 

Comment les jeunes neuchâte-
lois vivaient-ils leur idylle lors-
qu’ils étaient séparés de l’être 
aimé, il y a plus d’un siècle? 
Osaient-ils tenir tête au patriar-
che quand la famille s’opposait à 
leur relation? 

Intitulé «Coup de foudre à la 
Belle Epoque», un ouvrage éplu-
che des centaines de lettres 
d’amour échangées par de jeu-
nes tourtereaux entre 1901 
et 1918. Ces correspondances 
ont été retrouvées dans des car-
tons et galetas de demeures neu-
châteloises, puis cédées aux Ar-
chives de la vie ordinaire, une 
association créée il y a quinze 
ans dans le canton pour éviter 
que des papiers de famille ne 
disparaissent lors d’un décès. 

«Ce que les gens gardent dans 
leur galetas, ce sont surtout des 
documents scolaires, des diplô-
mes et des correspondances», 
explique Jacques Ramseyer, 
conservateur des Archives de 
la vie ordinaire. Les lettres le 
plus souvent conservées sont 
celles écrites par de jeunes 
amoureux avant et après leurs 
fiançailles, alors qu’ils étaient 
séparés et ne pouvaient cor-
respondre comme on le ferait 
aujourd’hui, par téléphone, 
SMS ou e-mail. «Nous avons 
eu envie de mettre en valeur ces 
documents, de raconter com-
ment on tombait amoureux au 
début du 20e siècle et quels 
étaient les obstacles à franchir 
avant le mariage», raconte Jac-
ques Ramseyer. 

Amours impossibles 
Deux professeurs retraités 

passionnés d’histoire, Ariane 
Brunko-Méautis et François 
Zosso, se sont donc plongés 
dans les correspondances en-
flammées de quatre jeunes 
couples, pour en rédiger un ou-
vrage édité aux éditions Alphil. 

«On découvre dans ces lettres 
que les élans amoureux peuvent 
être freinés par les familles, l’em-
prise de la religion, la maladie, 
les convenances sociales», relate 
Jacques Ramseyer. «Les jeunes 
gens ne sont pas libres de se ren-
contrer quand ils le désirent.» 

Comment poursuivre une 
idylle née pendant un séjour 
linguistique en 1907, quand 
des centaines de kilomètres 
séparent les amoureux? C’est 

le problème auquel ont été 
confrontés une Neuchâte-
loise et un jeune Allemand 
venu apprendre le français 
dans la région. 

L’auteur François Zosso fait 
revivre cette histoire d’amour 

condamnée d’avance. «La 
pression familiale est énorme», 
relate l’ancien professeur 
d’histoire. «La mère s’oppose 
au mariage et refuse que sa fille 
rejoigne son amoureux en Alle-
magne. A la Belle Epoque, il 
était courant qu’une des filles 
reste à la maison pour s’occuper 
de ses parents.» 

Difficile accord parental 
François Zosso se passionne 

aussi pour l’histoire d’un coup 
de foudre qui éclate au bord 
du Doubs, en 1905, entre un 
jeune bachelier de 19 ans et la 
fille d’un notable des Monta-
gnes, âgée de 14 ans. Le blo-
cage viendra ici du père de la 
jeune femme, qui refuse de la 
marier à un homme en mau-

vaise santé. «Les lettres mon-
trent de quelle manière la jeune 
fille résiste à la volonté de ses 
parents. Une fois majeure, elle 
finira par obtenir l’accord pa-
rental. Le mariage sera célébré 
en 1915.» 

L’historien découvre des let-
tres soignées, à l’écriture raffi-
née: «Les amoureux se vou-
voient, il y a beaucoup de 
respect de part et d’autre. Ils 
cherchent à faire de l’esprit pour 
conquérir l’autre.» 

Les quatre correspondances 
retranscrites dans «Coup de 
foudre à la Belle Epoque» sont 
rédigées par des jeunes gens is-
sus de familles bourgeoises, 
protestantes. «Ils voyageaient, 
faisaient des études, ils avaient 
donc l’opportunité d’écrire des 

lettres, ce qui n’était pas forcé-
ment le cas dans les milieux ou-
vriers», constate François Zos-
so. 

De son côté, Ariane Brunko-
Méautis, ancienne professeure 
à l’Institut de langue et civilisa-
tion françaises de l’Université 
de Neuchâtel puis directrice 
de l’Université du 3e âge, a re-
transcrit avec émotion la cor-
respondance amoureuse de ses 
propres grands-parents. 

Elle relate l’histoire d’un 
jeune habitant de Fleurier, 
brusquement épris d’amour 
pour une jeune femme à peine 
entr’aperçue lors d’un déplace-
ment professionnel à Orvin en 
1901. Elle le fera patienter du-
rant cinq mois avant d’accepter 
une correspondance épisto-
laire. «Ah! C’est pénible pour un 
cœur aimant de rester muet», 
écrit le Fleurisan. 

«C’est touchant de découvrir 
qu’avant d’écrire à son amou-
reuse, mon grand-père a deman-
dé l’autorisation à son futur 
beau-père d’entamer cette cor-
respondance», confie Ariane 
Brunko-Méautis. 

Une lettre de 32 pages 
Enfin, l’auteure s’est plongée 

dans une correspondance très 
riche, dotée de 380 lettres écri-
tes entre 1916 et 1918. Particu-
larité: «Les lettres ont été con-
servées des deux côtés, alors que 
pour les autres correspondances, 
seules les femmes avaient gardé 
les courriers», explique Ariane 
Brunko-Méautis. 

Ariane Brunko-Méautis re-
late donc l’histoire d’amour, 
des premiers regards au ma-
riage, entre un jeune pasteur 
de Fleurier et une étudiante 
lausannoise. «Les lettres don-
nent une foule de détails sur la 
vie quotidienne. A la fin de la 
guerre, on avait de la peine à se 
chauffer, même dans une famille 
bourgeoise.» Les fiancés se ra-
content leurs vies plusieurs 
fois par semaine: «La plus lon-
gue lettre de l’étudiante faisait 
32 pages!» 

Un jeune Allemand venu en séjour linguistique à Neuchâtel écrit à son amoureuse, depuis Munich en 1908. SP

«Coup de foudre 
à la Belle Epoque»: 
Vernissage 
aujourd’hui à 17h  
à Neuchâtel (Cabinet 
d’amateur, escalier 
du Château 2). 
Présentation du livre, 
lecture et dédicaces.

INFO+

CAFÉ SCIENTIFIQUE 
 Le Café 

scientifique de mercredi 
prochain, de 18h à 19h30 à la 
cafétéria du bâtiment principal 
de l’Université, avenue du 1er-
Mars 26, sera consacré à la 
reconnaissance des 
communautés religieuses dans 
le canton de Neuchâtel. En plus 
des trois Eglises chrétiennes 
historiques (réformée 
évangélique, catholique-
chrétienne, catholique romaine), 
le canton héberge près de 30 
autres communautés 
religieuses. Un projet de loi 
concrétisant l’art. 99 de la 
constitution, votée en 2000, 
devrait être débattu cette année 
encore au Grand Conseil. Le 
débat réunira des représentants 
de plusieurs communautés 
religieuses autour d’Olivier 
Favre, docteur en sciences 
sociales, et de Stefanie Kut, Dr. 
en droit.

MÉMENTO

VOTATIONS 

Un dimanche 24 
septembre crucial 
pour le canton?

Le dimanche 24 septembre 
sera chargé. Le Conseil d’Etat a 
annoncé hier, dans un commu-
niqué, que la votation sur la bas-
cule de l’impôt des frontaliers. 
Ce jour-là, la population neu-
châteloise devra également se 
prononcer sur la construction 
du nouvel hôtel judiciaire et la 
réforme des institutions. 

Le report de la bascule des im-
pôts des frontaliers, acceptée par 
le Grand Conseil par 60 voix 
contre 43. Cette décision est 
combattue par référendum. Il a 
été lancé par des élus du Littoral, 
principalement des PLR et des 
UDC. Ils entendent faire appli-
quer un engagement pris en 
2013. Plus de 5000 citoyens l’ont 
appuyé. Les partisans du report 
sont avant tout les communes 
industrielles, à savoir La Chaux-
de-Fonds, Le Locle, Les Brenets, 
Val-de-Travers, La Côte-aux-
Fées et Les Verrières. 

Votes régionalistes 
Des votes régionalistes pour-

raient clairement se dessiner. Il 
n’est pas exclu qu’il en aille de 
même pour les deux autres su-
jets. Soutenu par le Conseil 
d’Etat et approuvé par le Grand 
Conseil (91 voix contre 18), le 
nouvel hôtel judiciaire est aussi 
combattu par un référendum 
lancé sur le Littoral par quelques 
élus et avocats. 

Quant à la réforme des institu-
tions, elle est vivement souhai-
tée par le gouvernement. Le 
Grand Conseil a retouché la pre-
mière mouture du projet pour 
obtenir un vote positif (61 voix 
contre 47). La réforme prévoit le 
principe de la circonscription 
unique (avec une certaine repré-
sentativité des régions), la ré-
duction du nombre de députés 
(de 115 à 100) et l’abaissement 
du quorum électoral à 3%, ainsi 
que la suppression des apparen-
tements. La modification de la 
Constitution rend la votation 
nécessaire. 

Eté oblige, la campagne sera 
brève. Et, au lendemain de la 
Fête des vendanges, il sera temps 
de faire les comptes.  DAD

Le Centre suisse d’électroni-
que et de microtechnique 
(CSEM) a dégagé un bénéfice 
en recul en 2016. Il a atteint 
152 281 francs, contre 
234 973 francs en 2015. Les 
comptes ont été approuvés 
hier à Neuchâtel lors de l’as-
semblée générale. 

«La confiance que la Confédéra-
tion lui a renouvelée l’an dernier 
permet de disposer de bases soli-
des pour développer sur ses cinq 
sites en Suisse les technologies de 
pointe de demain», a déclaré 

Claude Nicollier, président du 
conseil d’administration. 

Outre Neuchâtel, ce dernier 
est présent à Alpnach (OW), 
Muttenz (BL), Zurich et 
Landquart (GR). Le CSEM 
emploie 450 personnes. 

En 2016, les revenus du 
CSEM se montent à 79,3 mil-
lions de francs (79,6 millions 
en 2015). Les revenus générés 
par l’industrie comptent pour 
29%, les projets financés par 
l’aide fédérale à l’innovation et 
les mesures contre le franc 

fort 13%. Les secteurs déga-
geant les revenus les plus im-
portants sont les instruments 
scientifiques (notamment 
destinés à l’espace) pour 24%, 
l’horlogerie, pour 18%, et les 
semi-conducteurs et l’électro-
nique 16%.  

Une trentaine de brevets ont 
été déposés en 2016 (27 en 
2015). L’augmentation des 
budgets de la Confédération 
consacrés à la recherche per-
mettra une plus forte contribu-
tion fédérale pour 2017. 

Lors de l’assemblée, les ac-
tionnaires ont désigné trois 
nouveaux administrateurs, à 
savoir Martin Vetterli et Marc 
Gruber, en tant que représen-
tants de l’EPFL, ainsi 
qu’Edouard Mignon qui repré-
sentera Richemont Internatio-
nal. Ces administrateurs rem-
placent les deux ex-membres 
de la direction de l’EPFL Pa-
trick Aebischer et Adrienne 
Corboud Fumagalli, ainsi que 
Claude Vuillemez, démission-
naire.  LOÉ -

Contrôle des montres à l’aide  
d’un appareil optique innovant. DR

INNOVATION Moins d’activités industrielles, mais plus de projets cofinancés par la Confédération. 

Les mesures contre le franc fort boostent le CSEM

«Les 
amoureux 
se vouvoient, 
il y a beaucoup 
de respect.» 
FRANÇOIS ZOSSO 
HISTORIEN


